
celle qui aura lieu sp*ebs la passatin, de go
acte; et que depuis et après le jour e d-
nier lieu mentionné, le nombre des directes , nomlrdes

qui seror1 élus annuellement pour la regie dfl

5 des affaires de la dite banqie, sera 'ie cinq
au lieu de onze qu'il était auparavant, e4'un
d'eux sera président ; Pourvu toujours, que Irqi,o.
les diredteurs ,actuels pourront êre réelpf;
et pourvu aussi, .qu'aucun actiQ1pgire pp Proio.

10 pourra être élu un des ,cinq..dießtßur, à
moins qu'en 'sus.de toutes les autres qualifi-
cations requises par l'acte enGdernier lieu
ci-dessus cité, il ne possède en son propre
nom dans le fonds social de la dite corpora-

15 tion pas moins de quarante actions compl&
tement acquittées et payées ; et pourvu aussi
que sur les cinq directeurs en office, lors de
la dite élection annuelle,
seront réélus pour les douze mois qui sui-

20 vront immédiatement.

IV. Et qu'il 'soit ·statué, que nonobstant Le Quoruim
toute chose contenue da:.s les actes ci-dessus d ctn
cités, le nombre de directeurs nécessaire
pour foriner et constituer un quorum pour la

25 régie des affaires, sera. de trois au lieu de
cinq; et tous et chacun les pouvoirs conférés r.. ponoi,
par les dits actes au nombre de directeurs dq.o"run
y mentionné, seront et pourront être légale.
ment exercés par le nombre de directeurs

30 porté dans cet acte ou par la majorité d'entre
eux: et toutes et chacune les dispositions
contenues dans les dits actes, relatives au
choix que les directeurs feront entre eux d'un
président ou vice-président, ainsi qu'aux

35 suffrages et règlements, et toutes autres dis-
positions généralement applicables aux direc-
teurs et tous autres pouvoirs à eux conférés,
seront applicables et conférés aux directeurs
qui seront élus en conformité des prescrip-

40 tions de cet acte.

V. Et qu'il soit statué, que s'il arrive en sinnetCcon
aucun temps qu'une élection de directeurs 0'6P ' e,jor66pour
n'ait pas lieu ou -n'ait pas son effet le jour ceue6e, ce
fixé parle présent acte pour cette fin, la dite d 'a'mpus ltas de


